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chères lectrices, chers lecteurs, chers membres de lA cvs,

la mise en oeuvre des mesures prônées par l’initiative 
des villes ou par ses contre-projets représentera un grand défi 
dans les années à venir. d’ambitieux programmes, stratégies 
et plans d’action en faveur de la mobilité douce et des trans-
ports publics devraient ainsi être mis en oeuvre dans les dix 
prochaines années.

il est donc indispensable de suivre l’avancement de ces 
planifications et de mesurer l’efficacité des aménagements réa-
lisés. d’une part pour que les pouvoirs publics puissent juger 
de leur succès et les piloter en conséquence,  et d’autre part 
pour disposer d’éléments de base pour une communication 
transparente.

les méthodes de mesure bien connues, comme les comp-
tages ou le micro-recensement, assurent le suivi d’indicateurs 
isolés, mais ne permettent pas de se prononcer globalement 
sur la réussite d’un programme. plusieurs villes développent 
donc de nouveaux concepts d’évaluation pour pouvoir mesu-
rer les effets de leur politique en matière de transports.

c’est principalement la mobilité douce (déplacements à 
pied et à vélo) qui souffre jusqu’à présent d’une documentation 
lacunaire. des relevés systématiques commencent aujourd’hui 
à être pratiqués en différents lieux, ce que reflètent les articles 
de ce bulletin consacrés aux stratégies de comptage des vélos 
à lausanne ou de la mobilité douce à bâle. l’installation de 
compteurs permanents permet de suivre de manière précise et 
fiable l’évolution du nombre de déplacements à vélo dans une 
ville, indiquant en détail les fluctuations à l’échelle de l’année, 
mais aussi de la semaine et au cours d’une journée, ainsi que 
l’évolution à long terme. en ce qui concerne la promotion du 
vélo, ces développements représentent un progrès considé-
rable et une aide précieuse, car ce qui compte, c’est ce que 
l’on compte!

Au nom du comité

urs Walter

editoriAl
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Nous rapportons ici notre expérience avec une 
méthode développée et validée pour l’estimation du 
potentiel vélo dans le cadre du nouveau plan sectoriel 
vélo. Il s’agit d’une approche efficace, fondée sur des 
données objectives, qui permet de centrer l’emploi 
des ressources financières sur les tronçons les plus 
prometteurs des itinéraires de déplacement.
 
Des interventions centrées sur les 
besoins

le plan sectoriel vélo du canton de berne date de 2004. 
il a vieilli et doit être remanié pour l’adapter à l’évolution des 
besoins. le nouveau plan doit veiller d’une part à mettre en 
valeur le réseau cyclable cantonal coordonné et d’autre part 
à identifier les besoins prioritaires afin de favoriser un emploi 
le plus efficient possible des ressources dans un contexte de 
tensions budgétaires cantonales.

En plus des critères qualitatifs habituels, il s’agit désormais 
d’inclure des données quantifiables. L’objectif est de mettre 
l’accent, là où le potentiel de développement du vélo est maxi-
mal. Dans ce cadre, le bureau d’ingénieurs Kontextplan AG  a 
été mandaté pour développer et tester une méthode adaptée 
à l’évaluation dudit potentiel. 

Le chef de projet du Centre de prestations de l’Office des 
ponts et chaussées de Canton de Berne, Peter Muheim, ré-
sume ainsi l’objectif : « concentrer les mesures sur les endroits 
où les besoins sont objectivement les plus importants, et non 
pas là où les gens crient le plus fort ».

EMPLOi EffiCiEnt DEs rEssOurCEs, évALuA-
tiOn sCruPuLEusE DEs résuLtAts

L’Office des ponts et chaussées a commencé par définir un 
ensemble de critères intervenant dans le choix du réseau de 
base et des liaisons principales liaisons. Par liaisons principales,  
on entend tous les tronçons qui présentent un potentiel élevé 
pour les déplacements à vélo au quotidien et qui sont inté-
grés au réseau de manière cohérente. il est rapidement apparu 
qu’un système d’information géographique (siG) hautement 
performant était indispensable.

À l’issue de ces premières réflexions, Kontextplan a déve-
loppé un siG capable de livrer des prévisions pertinentes. La 
méthode adoptée tient compte de la densité d’habitants et 
d’emplois, du bassin versant, de la dénivellation (kilomètre-ef-
fort), des itinéraires de cyclotourisme, du chemin des écoliers 
et des pôles générateurs tels que les gares ou les lieux cen-

traux. un modèle gravitationnel dans lequel l’attraction diminue 
proportionnellement au carré de la distance a été retenu. Pour 
l’estimation des kilomètres-effort, un modèle numérique de ter-
rain a été employé.

 Afin de définir précisément la méthodologie (degré de fini-
tion, limitations, principes) et la démarche possible pour l’en-
semble du canton, une expérience pilote a été menée dans la 
région de l’Emmental. Avec le concours de l’Arrondissement 
d’ingénieur en chef iv, la méthode siG a pu être testée et les 
ajustements nécessaires effectués. toutes les routes canto-
nales et les routes communales et privées retenues ont été 
automatiquement divisées en tronçons de 300 mètres de long 
et analysées. Le résultat se présente sous la forme d’une carte 
qui illustre, pour chaque tronçon, le potentiel de développe-
ment des déplacements à vélo.

L’AnALysE DE POtEntiEL, un COMPLéMEnt 
D’infOrMAtiOn

L’analyse de potentiel a permis d’identifier des liaisons 
principales possibles ainsi que les lacunes majeures du réseau. 
Mais les connaissances du terrain de l’Arrondissement d’ingé-
nieur en chef iv ont également été inclues. 

 Le mandant s’est montré satisfait du caractère objectif 
de la méthode et de la possibilité qu’elle offre d’employer les 
ressources de manière plus efficiente encore. « Les cartes de 
potentiel permettent une appréciation neutre et objective des 
besoins des communes et des régions, et cela dépassionne 
les discussions en leur fournissant des bases concrètes », a 
commenté Peter Muheim.

 l’analyse de potentiel est également intéressante pour la 
suite de la révision du plan sectoriel, le changement du poten-
tiel (changement dans la densité de population, création de 
nouveaux emplois, remaniement de la carte scolaire, etc.) pou-
vant mener à une redéfinir les liaisons principales. 

Les résultats de la phase préliminaire ont conduit à appli-
quer à l’ensemble du canton la méthode d’analyse de potentiel 
qui a été développée.

AnALysE DE POtEntiEL POur LE  
DévELOPPEMEnt DEs résEAux CyCLABLEs 

ExPériEnCE réussiE DAns LE CAntOn DE BErnE

JuLiAn BAKEr, KOntExtPLAn AG, BErnE Et sOLEurE
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01 représentation schématique du potentiel de développement des dé-
placements à vélo dans une région donnée.

01
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comparaison technologique 

technique de
comptages

périodicité Fiabilité
détection

deux-roues

diFFéren- 
ciation

deux-roues

rapidité du
traitement

Flexibilité couverture
territoriale

terrain
(manuel)

 — ponctuel
 — périodique

+ + + ~ ~  — sections
 — carrefours

vidéo
(manuel)

 — ponctuel
 — périodique

+ + + ~ ~  — sections
 — carrefours

tubes
pneumatiques

 — périodique ~ – + +  — sections

radar  
(ir / laser)

 — périodique
 — permanent (?)

~ – + +  — sections

boucle
inductive

 — permanent ~ – + –  — sections

 — comptages manuels : fiables mais coûteux
 — comptages automatiques : efficaces en termes de ressources
 — comptages permanents : une seule technique satisfaisante

Comment et où effectuer des comptages du tra-
fic cycliste ? A quelle fréquence et quand faire ces 
relevés ? La Ville de Lausanne et les Communes de 
l’Ouest lausannois se sont associées pour élaborer 
une stratégie commune et cohérente dans le but de 
suivre l’évolution du trafic cycliste et de mesurer les ef-
fets des mesures prises en faveur de la mobilité douce. 

la mobilité douce est un élément incontournable du projet 
d’agglomération lausanne-morges (palm) et représente un 
potentiel considérable d’amélioration du système de trans-
ports. 

pourtant les données chiffrées sur les déplacements non 
motorisés sont peu nombreuses ou morcelées. À lausanne, 
des comptages manuels sont effectués depuis 2000 et deux 
compteurs permanents ont été installés en 2010. du côté de 
l’ouest lausannois, les données sont limitées et très ponctuelles. 
seule la commune d’ecublens dispose d’un diagramme de 
charges cyclistes.

une étude commune aux objectiFs  
multiples

compte tenu du constat ci-dessus et de la volonté de don-
ner plus de visibilité à la mobilité douce, le schéma directeur 
de l’ouest lausannois (sdol) et la ville de lausanne se sont 
associés pour élaborer une stratégie de comptage commune 
et permettre ainsi la mise en place d’indicateurs vélos. le terri-
toire considéré regroupe neuf communes et quelque 200’000 
habitants. 

 
 

stratégie de comptage des vélos  

cindy Freudenthaler, déléguée vélo de la ville de lausanne

tableau de comparaison technologique, transitec   

lausanne et schéma directeur de l’ouest lausannois (sdol) 
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modules de la stratégie de comptage 

type de
comptages

couverture
territoriale

technique de
comptage

Fréquence

module 1 permanents par type
d‘axe

 — boucle inductive permanents

module 2 ponctuels selon
besoin

 — manuels
 — tube pneumatique
 — radar

selon
besoin

module 3 périodiques par écrans /
cordons

 — manuels
 — tube pneumatique
 — radar
 — caméra

simultanéité avec
lausanne région
(tous les 5 ans) ;
Fréquence plus  

rapprochée possible à  
certains écrans / cordons

traitement et publication des données

 » module 1 – comptages permanents – première priorité :
Des comptages permanents (boucles inductives) sont à mettre en place sur différents axes „types“ du réseau
cyclable (hiérarchie du réseau routier, topographie, proximité avec de gros générateurs, etc.). Ceux-ci doivent
permettre de collecter des données exhaustives sur l‘usage du vélo.

 » Module 2 – Comptages ponctuels – Deuxième priorité :
Des comptages ponctuels dans l‘espace et dans le temps sont à prévoir. Ceux-ci doivent permettre d‘évaluer les effets de 
diverses mesures prises en faveur du vélo (par exemple réalisation d‘une nouvelle infrastructure). Ces comptages seront 
essentiellement manuels. 

 » module 3 – comptages périodiques – troisième priorité :
Des comptages périodiques sont à envisager. Ceux-ci sont effectués de manière récurrente à des points précis du réseau 
et permettent de compléter la connaissance de l‘usage du vélo à lausanne et dans le sdol (analyse par écran, parts 
modales, etc.). Ces comptages devraient être coordonnés à ceux de Lausanne Région.

Plus particulièrement, l’étude se fixe cinq objectifs pour 
l’ensemble du territoire :

 — estimer la demande vélo satisfaite
 — mesurer la variabilité de l’usage du vélo
 — évaluer les effets des mesures prises en faveur du vélo
 — estimer la part modale du vélo à certains écrans ou  

cordons-clés
 — comparer les comptages d’année en année

méthode et précision des comptages :  
un choix technologique ? 

le comptage des vélos peut être effectué manuellement ou 
à l’aide de compteurs automatiques. dans le premier cas, la 
fiabilité des informations récoltées et leur niveau de détail sont 
élevés, mais cela nécessite beaucoup de ressources humaines. 
dans le second cas, la récolte de données sur des périodes 
plus importantes est possible et les ressources humaines 
nécessaires sont limitées au strict minimum. pourtant, ces 
méthodes automatiques posent des problèmes notamment en 
termes de fiabilité. Ainsi, compter des vélos, tous les vélos et 
rien que des vélos devient un défi technique en soi. 

après comparaison des différentes technologies, la boucle 
inductive spécifique développée par l’entreprise Eco-Comp-
teur reste la plus fiable et la plus adaptée aux comptages en 
trafic mixte.

une stratégie en trois modules 
L’étude doit répondre aux cinq objectifs énoncés, tout en 

tenant compte des contraintes suivantes :
 — ressources limitées
 — périmètre important et grande diversité des probléma-

tiques 
 — demande des cyclistes particulièrement diffuse et sensible 

aux aléas climatiques
 — Technologies de comptage pas forcément adaptées aux 

vélos
considérant ces objectifs et contraintes, ainsi que les techno-
logies disponibles et les couvertures territoriales envisageables, 
la stratégie proposée est constituée de trois modules. ces der-
niers répondent à des besoins différents et peuvent être mis en 
place indépendamment les uns des autres, ce qui facilite un 
déploiement échelonné. 

Tableau „Modules de la stratégie de comptage, Transitec   
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module 1 : comptages permanents
ce module constitue le socle de la stratégie et doit être réa-

lisé en priorité. Il permettra de récolter des données exhaustives 
sur l’usage du vélo et de connaître la demande vélo satisfaite 
en plusieurs points clés du réseau, l’évolution dans le temps de 
cette dernière et la variabilité de l’usage du vélo dans le temps. 
douze emplacements de comptage ont été sélectionnés sur la 
base des éléments de hiérarchie du réseau routier et cyclable, 
de type d’axe, de topographie, de type d’itinéraire et selon la 
présence de pôle générateur. 

module 2 : comptages ponctuels
Lors de la requalification d’un axe ou de la création d’un 

nouveau franchissement, les images «avant/après» sont sou-
vent lacunaires. cela alors même que ces aménagements 
peuvent modifier de manière sensible l’attractivité du vélo ou 
les différents itinéraires empruntés. l’élaboration d’un mini-
concept d’évaluation intégré au projet d’infrastructure est ainsi 
préconisée pour les principales mesures cyclables prévues 
dans le palm. ce module éminemment évolutif permettra 
d’évaluer les effets des différentes mesures prises en faveur 
du trafic cycliste. 

module 3 : comptages périodiques
le troisième module proposé prend la forme de trois écrans 

et d’un cordon de comptages, regroupant ainsi 55 points de 
comptage dont six sont communs avec les compteurs per-
manents projetés. ce module permet notamment de mesu-

rer la demande satisfaite en termes d’accessibilité à différents 
secteurs, de comparer la pratique du vélo avec celle d’autres 
modes de transports et enfin de communiquer sur la place 
et la pertinence du vélo en tant que mode de déplacement 
complémentaire aux TIM et TP. En première étape, les écrans 
et cordon proposés sont exhaustifs. Cependant, il est probable 
que les points de passage les moins utilisés ne seront pas sys-
tématiquement utilisés lors de chaque campagne. 

mise en œuvre et perspectives
le sdol et lausanne disposent désormais d’une ligne 

directrice claire et cohérente sur les emplacements de comp-
tages, les techniques à disposition et la fréquence de comp-
tage. La stratégie modulaire proposée offre une certaine flexi-
bilité dans la mise en œuvre par les différentes communes 
concernées. en revanche, le document réalisé met également 
en évidence des logiques intercommunales et d’agglomération 
dans l’établissement des écrans et cordon de comptage. une 
mise en œuvre du module 3 par campagne requiert ainsi une 
coordination entre communes ou à l’échelle de la région. pour 
les tim et tp, cette logique régionale se traduit déjà par les 
comptages de lausanne région qui s’effectuent tous les cinq 
ans. des rapprochements potentiels sont déjà en discussion 
et devraient aboutir à l’intégration d’une quinzaine de points 
de comptage du trafic cycliste dans la prochaine campagne 
lausanne région 2014 à titre d’essai. 
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carte des comptages périodiques par écrans et cordon

01 carte : module 3 – comptages périodiques par écrans et cordon   

01
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Avec un programme légal qui prévoit de réduire le 
trafic individuel motorisé, la mise en place d’un moni-
toring complet du trafic à Bâle-Ville est nécessaire. La 
mobilité douce constitue une composante essentielle 
mais les données sont actuellement insuffisantes. Le 
Canton tient à changer cela.

En novembre 2010, la population bâloise a voté sur l’ini-
tiative cantonale pour la promotion des transports publics et 
de la mobilité douce dans le canton de Bâle-Ville (« initiative 
des villes ») et sur le contre-projet du Grand Conseil pour une 
adaptation de la loi sur la protection de l’environnement et un 
crédit-cadre pour la promotion de la mobilité douce. L’Initiative 
des villes a été rejetée, mais le contre-projet a été accepté. Les 
modifications suivantes ont été apportées à la loi sur la protec-
tion de l’environnement :

 — Sur le territoire du canton, les charges de trafic des trans-
ports individuels motorisés diminuent d’ici à 2020 d’au 
moins 10% par rapport à la situation actuelle (hors charges 
de trafic des routes à grand débit).

 — Les charges de trafic de l’ensemble du réseau routier can-
tonal doivent être évaluées périodiquement et de manière 
différenciée selon le type de routes.

Afin de pouvoir apprécier l’évolution du trafic et juger si 
les objectifs sont atteints, il est indispensable de mesurer les 
charges de trafic de chaque mode de transport – TIM, TP, et 
vélos et piétons.  

TrAfIc cycLISTe
Le canton de Bâle-Ville a mis en service, en 2011 et 2012, 

14 nouveaux compteurs à vélos, qui viennent compléter les six 
compteurs déjà installés les années précédentes. Un total de 
20 compteurs permanents sont donc à disposition. Huit de 
ces installations emploient le système TDS1, que le canton a 
également mis en place pour le comptage du trafic individuel 
motorisé. Les compteurs avec système TDS sont installés 
exclusivement sur des pistes cyclables séparées du reste du 
trafic et enregistrent tous les véhicules qui y circulent. 

Le système Eco-Compteur2 est utilisé par 12 des nouvelles 
installations et permet de compter les vélos en trafic mixte. 
chaque vélo est reconnu à sa signature magnétique par le 
compteur qui exclut l’ensemble des autres véhicules. 

Les bases de la méthode de mesure, à savoir des boucles 
inductives fraisées dans la chaussée, restent les mêmes. 

coMPTAge De LA MobILITé DoUce  
à BâLE  

concePT De MonITorIng DU TrAfIc PIéTonnIer eT cycLISTe 

KATHrIn groTrIAn eT SAMUeL WoLf, ServIce De LA MobILITé DU cAnTon De bâLe-vILLe

02

01 compteur au Heuwaage-viadukt (TDS)
02 compteur à la burgfelderstrasse (eco-compteur) 

01
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03

cHoIx DeS eMPLAceMenTS
Les nouveaux emplacements ont été déterminés sur la 

base du mandat de recherche SVI 2001/503 : Enquête sur le 
trafic piétonnier et cycliste (septembre 2005, en allemand) et 
de différentes normes VSS3. Les critères suivants ont ainsi été 
définis :

 — L’emplacement retenu est représentatif pour un tronçon 
d’itinéraire (les facteurs ponctuels pouvant biaiser les 
résultats doivent être exclus).

 — Toute influence négative sur la circulation des vélos liée à 
la présence d’autres modes de transports et qui pourrait 
également fausser le comptage doivent être exclus.

 — Différents quartiers et types d’axes sont couverts et 
décomptés.

 — La faisabilité technique (fraisage des boucles inductives) 
doit être assurée. Pour les comptages en section, un 
relevé par direction doit être possible. 

Par ailleurs, il s’agit de prendre en compte toute une série 
d’autres facteurs d’influence liés au réseau et à l’environnement, 
notamment la sécurité du trafic, le caractère plus ou moins 
direct des itinéraires (détours), le régime de priorité (stops, si-
gnalisation lumineuse), l’orientation et la visibilité, la pente et la 
dénivellation, le confort du déplacement (revêtement, exposi-
tion au bruit et aux gaz d’échappement), et l’éclairage.

Huit des compteurs se trouvent sur des routes principales, 
un sur une route collectrice, et sept autres sur des routes de 
desserte locale. De la sorte, des données sont collectées sur 
des routes aussi bien denses en trafic que plutôt calmes. Pour 
tenir compte du fait que Bâle est une ville frontière, trois des 
compteurs se trouvent dans la zone frontière entre la france et 
la Suisse. Six autres sont situés le long des limites cantonales 
afin de mesurer le trafic pendulaire. Les autres installations 
sont réparties sur presque tous les ponts sur le rhin – soit des 
points de passage obligé – ainsi qu’au centre-ville et recensent 
le trafic pendulaire et de loisir.

03 Carte des emplacements de comptage
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QUALITé DeS coMPTAgeS
Un contrôle par comptage manuel parallèle a été effectué 

en 2011 à tous les emplacements pour détecter d’éventuels 
problèmes. Les écarts occasionnellement observées avaient 
les origines diverses :

 — Comptage de voitures ou de bus circulant en parallèle de 
l’itinéraire cycliste (appareils TDS)

 — comptage du même vélo à plusieurs reprises aux mon-
tées et aux carrefours (système Eco-Compteur)

 — Parfois mauvaise reconnaissance du véhicule (vélo, vélo-
moteur, vélo avec remorque)

 — Vélos échappant au comptage (boucles trop petites)
Suite à ces résultats, les installations ont été en partie réamé-
nagées et adaptées. Les erreurs systématiques ont été gérées 
par l’introduction de facteurs de correction. Le tout a permis de 
diminuer significativement les écarts de mesure.

MonITorIng DU TrAfIc cycLISTe
Grâce aux 20 compteurs permanents, il est pour la pre-

mière fois possible en 2013 d’estimer l’évolution de la part des 
déplacements à vélo. Le bureau rapp a été mandatée pour 
développer une méthode permettant, à partir des données des 
comptages, de mesurer les changements dans les déplace-
ments à vélo d’une année sur l’autre et de calculer l’index de 
développement du vélo.

InfLUence De LA MéTéo
Il est incontestable que la météo influence significativement 

les déplacements de nombreux usagers du vélo. Nous avons 
cherché à connaître l’ampleur de cette influence par une ana-
lyse de régression sur les données de nos compteurs et de la 
température ambiante. Nous avons observé une variation de 
3-4% du nombre de passages pour chaque degré de hausse 
ou de baisse de la température. Cependant, cette observation 
varie largement entre différents emplacements, laissant sup-
poser que d’autres paramètres jouent un rôle au moins aussi 
important.

En 2011, un modèle de corrélation a été développé par 
l’office Statistique de la ville de Zurich. celui-ci représente les 
données de comptage des vélos en lien avec les différentes 
variables ci-dessous :

 — Influence de l’emplacement du comptage
 — Vacances scolaires
 — Vacances universitaires
 — Somme des précipitations quotidiennes
 — Couverture neigeuse (qui peut exister indépendamment 

de précipitations le jour même)
 — Température moyenne de la journée
 — Température minimale de la journée 
 — Température maximale de la journée

Ce modèle a montré que la combinaison de deux va-
riables, la température moyenne et les précipitations, exerçait 
l’influence principale sur la quantité de déplacements à vélo. 
Lorsque la température est élevée, la présence ou non de 
précipitations influence très significativement le nombre de 

passages enregistrés. En revanche, lorsque la température 
est basse, la quantité de précipitations ne joue plus qu’un rôle 
négligeable, laissant supposer que les personnes qui prennent 
leur vélo même lorsqu’il fait très froid ne se laissent pas non 
plus décourager par la pluie ou la neige.

cette année, l’office Statistique de la ville de Zurich cal-
culera dans quelle mesure les variations de la fréquence de 
passage des vélos sont en relation avec les variations météo-
rologiques et comparera cette relation avec celle observée l’an-
née précédente. Les résultats de cette étude permettront de 
développer un index de développement du vélo indépendant 
des variations météorologiques.

DéPLAceMenTS à PIeD 
Pour les mêmes raisons et dans le même contexte que 

mentionné ci-dessus, le canton de Bâle-Ville a également mis 
en place, fin 2012, un réseau de compteurs pour les piétons 
qui couvre tout le périmètre de la ville. Un total de 18 comp-
teurs permanents enregistre automatiquement les passages 
des piétons et livre des informations sur les changements dans 
le comportement des personnes qui se déplacent à pied.  

Des voix critiques s’étant élevées dans la presse, l’avis du 
chargé de la protection des données du Canton de Bâle-Ville 
a été requis et confirme que ces comptages ne portent pas 
atteinte à la protection de la personnalité. en effet, un tel comp-
tage ne fait qu’enregistrer une présence, sans prendre d’infor-
mations personnelles ni enregistrer d’images. Les passants 
sont détectés par un système de capteurs infrarouge (Pyro box 
de Eco-Compteur), via la chaleur qu’ils émettent. 

cHoIx DeS eMPLAceMenTS
Les emplacements ont été choisis de manière à donner 

une représentation la plus exhaustive possible des différents 
quartiers de bâle. Une attention a été portée pour que les dis-
tances entre compteurs et la répartition des types de dépla-
cement (loisirs, travail, achats) correspondent au mieux aux 
paramètres du microrecensement de 2010. 

04
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QUALITé DeS coMPTAgeS
nous n’avons pas encore pu effectuer de contrôle global 

de la qualité de mesure par nos appareils. Cependant, les pre-
mières observations ont montré qu‘un calibrage était néces-
saire. La source d’erreur la plus fréquente est le passage de 
plusieurs personnes marchant à côté l’une de l’autre (agglu-
tination). cela conduit à sous-estimer le nombre de passages, 
surtout aux emplacements très fréquentés.

enfin, les compteurs n’ont pas été épargnés par le van-
dalisme. Les fixer simplement aux panneaux de circulation 
n’est pas sans risque ; ils sont parfois délibérément enlevés 
par des tiers, ou endommagés par les voitures en train de se 
parquer. Tout cela entraîne des pertes de données. Par soucis 
d‘amélioration, le Canton a envoyé un tout-ménage informant 
la population sur ces compteurs, notamment leurs emplace-
ments et leur technologie ainsi que les objectifs visés.  

MonITorIng DU TrAfIc PIéTonnIer
L’index de développement des déplacements à pied obéit 

à d’autres contraintes que celui des vélos et ne peut être cal-
culé avec les mêmes méthodes. Le bureau Pestalozzi & Stäheli 
a été mandatée pour développer une méthode de calcul en 
utilisant les données du microrecensement de 2010.  

04 Compteurs permanents des piétons, plan de Bâle-ville (extrait)
05 Pyro box dans la rosentalstrasse  

05

1  Traffic Data Systems gmbH, Hambourg, Allemagne
2  eco-compteur, Lannion, france 
3  norme vSS 640 000 recensements dans les transports; bases, norme vSS 

640 002 recensements de la circulation, comptages, norme vSS 640 005b 
recensements du trafic; courbes de variation et trafic journalier moyen des 
jours ouvrables
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La véLostation de La gare de Lucerne  

La ville de Lucerne a construit une nouvelle vélos-
tation riche de 1120 places. Ce projet a dû surmonter 
de nombreux obstacles, car l’emplacement choisi se 
trouvait derrière la gare, sous un parking, sans accès 
direct aux quais, dans un environnement franchement 
inhospitalier. Récit.

commençons par Le début…
Les alentours de la gare de Lucerne offraient un total d’en-

viron 2000 places de stationnement pour vélos. La demande 
ne faisant que croître, et en l’absence de certitude que la vélos-
tation existante puisse conserver son emplacement, la ville de 
Lucerne s’est mise, en mars 2008, à la recherche d’autres lieux 
possibles. 

En septembre 2008, l’Office des ponts et chaussées, en la 
personne du chef de projet martin urwyler, a rédigé un cahier 
des charges pour un avant-projet de vélostation. La ville de 
Lucerne souhaitait construire, en collaboration avec les cFF et 
à proximité des voies actuellement dédiées au service postal, 
une vélostation d’environ 1100 places. L’Office des ponts et 
chaussées a chargé le bureau planum biel ag de sa planifica-
tion.

accessibiLité de La véLostation
avant d’élaborer l’avant-projet proprement dit, il fallait exa-

miner les possibilités de mettre en valeur et de rendre acces-
sible la vélostation. À long terme, des accès paraissent souhai-
tables de trois côtés : 

 — depuis la Frohburgstrasse
 — directement depuis l’inseli
 — via le tunnel postal déjà existant mais qui nécessite d’être 

élargi (Habsburgerstrasse)

Le comité de pilotage « gare » n’a retenu en avant-projet 
qu’un accès piéton aux quais via le tunnel postal existant soit 
prévu. L’accès à la vélostation par le tunnel fait l’objet d’une 
étude séparée et n’est pas inclus dans l’avant-projet. L’idée 
de relier les trois niveaux tunnel postal, vélostation/université 
et parking/école de commerce n’a pas été retenue car trop 
coûteuse.

martin urwyLer, oFFice des ponts et cHaussées de La viLLe de Lucerne
danieL nussbaumer, oFFice des ponts et cHaussées de La viLLe de Lucerne
tHomas ZaHnd, arge pLanum bieL ag / co.dex

01
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avant-projet
La vélostation occupe l’emplacement des anciennes voies 

dédiées au service postal, entre la gare et l’université/poste. 
elle doit être accessible par la Frohburgstrasse et comporter 
un accès piéton direct aux quais par le tunnel postal et par le 
passage inférieur déjà existant. La vélostation déjà en service à 
la gare mais provisoire, qui offre 350 places de stationnement, 
reste en service le temps des travaux mais sera ensuite fermée 
et remplacée par la nouvelle vélostation.

Le mandat d’avant-projet comporte trois phases :
1. conception : déterminer l’occupation de l’espace et le 

concept d’exploitation
2. Planification : avant-projet et concept d’exploitation, défini-

tion des étapes successives
3. communication : consolidation et correction de l’avant-

projet et du concept d’exploitation

L’avant-projet prévoit trois secteurs aux entrées séparées 
et offre 1167 places de stationnement. À l’entrée de la vélos-
tation, on trouve la réception en forme d’ellipse d’où il est pos-
sible de surveiller à la fois les arrivées, l’escalier et l’accès aux 
différents secteurs. L’atelier est un espace ouvert, non chauffé. 
il n’est pas prévu d’autres locaux de stockage. L’avant-projet 
est sous toit en décembre 2009 et soumis à la procédure de 
consultation, qui ne demande pas de modifications substan-
tielles.

projet
Le groupement planum | co.dex se voit confier le mandat 

du projet de la vélostation fin mars 2011. Sur la base de l’avant-
projet, un projet de mise à l’enquête doit être élaboré pour que 
les instances politiques puissent voter le crédit d’ouvrage. 

au cours du remaniement du projet, certaines données de 
base doivent être modifiées : emplacement de l’escalier (pour 
des raisons de technique du bâtiment), surfaces nécessaires 
pour les cFF plus importantes que prévues, besoin de demi-
tour des camions de la poste. caritas Lucerne, pressentie 
pour l’exploitation de la vélostation, demande également des 
modifications pour qu’elle puisse remplir son mandat de pres-
tations pour la ville de Lucerne (atelier chauffé, installation de 
nettoyage des vélos avec déshuileur, et pièce supplémentaire 
utilisable comme bureau et salle de colloque). 

crédit d’ouvrage
Le Stadtrat (conseil exécutif) sollicite fin septembre 2011 

un crédit de 2,8 millions de francs pour la construction de la 
vélostation. Le grosser stadtrat (conseil législatif) se prononce 
début décembre 2011 en faveur de cette demande à une nette 
majorité (36 voix contre 8). plus rien ne fait désormais obstacle 
à la construction de la vélostation... 

03

01 plan de situation 
02 La vélostation à l’emplacement des anciennes voies dédiées au service 

postal et l’accès à court terme
03 avant-projet de vélostation, 2009

02
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projet d’exécution
Le projet d’exécution débute fin mars 2012. Sous la direc-

tion de Daniel Nussbaumer, chef de projet à l’Office des ponts 
et chaussées de la ville de Lucerne, le groupement planum | 
co.dex et le bureau d’ingénieurs Kost + partner se voient man-
datés pour le projet d’exécution, la direction des travaux et la 
mise en service de la vélostation avec une ouverture prévue le 
5 avril 2013.

permis de construire
Le permis de construire est obtenu conformément au para-

graphe 188 de la loi sur l’aménagement et les constructions 
(planungs- und baugesetz, pbg) et, du fait que la vélosta-
tion se trouve entre des installations de voies cFF, également 
conformément à l’article 18m, alinéa 1 de la Loi fédérale du 20 
décembre 1957 sur les chemins de fer (LcdF, rs 742.101).

conception
Le projet devait respecter quatre conditions-cadre :
1. prescriptions de sécurité applicables dans le domaine fer-

roviaire
2. caractère provisoire de la vélostation en raison du projet de 

gare souterraine

3. L’occupation de l’espace est entièrement déterminée par 
l’escalier d’accès au tunnel postal

4. conditions d’éclairage limitées

Conférence Vélo Suisse - Info Bulletin 1 / 13

Treppe
Posttunnel

"Zaun"
Velostation

Werkstatt und Office

Sektor A

Sektor B

Disponibel

Sektor C

04

04 concept de la vélostation (projet)
05 illustration du concept : accès aux différents secteurs depuis un hall 

commun
06 Zone d’entrée et d’accueil après la fin des travaux. Les trois secteurs 

sont accessibles depuis le hall 
07 Zone d’entrée et d’accueil
08 bureau et atelier avec compresseur et installation de nettoyage

05
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La Forme s’adapte À La Fonction
La vélostation doit remplir deux fonctions essentielles :
1. garantir un stationnement des vélos aisé et sûr, à l’abri 

des vols et des intempéries
2. garantir que caritas Lucerne puisse remplir son mandat, 

qui comprend non seulement l’exploitation et la surveil-
lance de la vélostation, mais aussi le service d’ordre des 
vélos parqués autour de la gare et dans les points-clés de 
la ville. caritas exploite également le système de vélos en 
libre-service nextbike qui comprend près de 60 stations.

Les trois secteurs séparés de stationnement ouvrent sur un 
hall commun qui a pour fonction de permettre aux usagers d’al-
ler et de venir, d’être informés et orientés. L’éclairage est assuré 
par de longues structures lumineuses linéaires suspendues qui 
indiquent les grandes directions de passage. Les parois de 
séparation transparentes assurent une forme d’auto-contrôle. 
elles sont constituées de longues baguettes de bois disposées 
à la verticale, partiellement entrecroisées, qui contrastent for-
tement avec le vaste espace de béton. La façade du bureau et 
de l’atelier est aménagée en réception avec différents services 
à disposition. La signalétique d’un orange soutenu, tirant sur 
le rouge, est optimale d’un point de vue aussi bien esthétique 
que fonctionnel.

situation dans L’espace
conformément à ce qui était prévu dans l’avant-projet, la 

vélostation se compose de trois secteurs aux entrées séparées. 
elle offre de la place pour 1120 vélos, dont 20 vélos «spéciaux» 
tels que tandems, vélos avec remorque et vélos suiveurs. À 
l’entrée de la vélostation se trouvent la réception et l’atelier, où 
l’on peut acheter ses abonnements, se renseigner, et accéder 
à différents services comme le compresseur ou l’installation de 
nettoyage. La réception comporte également une pièce qui fait 
office de bureau et salle de colloque pour Caritas Lucerne. Elle 
offre une excellente visibilité sur les accès aux différents sec-
teurs ainsi que sur l’escalier du tunnel postal, et l’ensemble du 
complexe est placé sous surveillance vidéo.

Les trois secteurs ouvrent sur un espace intermédiaire cen-
tral. Les portes coulissantes automatiques sont actionnées par 
un système électronique (carte à puce). chaque secteur est 
équipé de stationnements à deux étages et offre 70 consignes 
automatiques. c’est dans le secteur b que sont prévues les 
places pour les vélos «spéciaux» et les vélos électriques. 

il reste, à l’arrière de la vélostation, un espace qui n’a pas 
été ouvert au public, mais est réservé à l’exploitant.

08
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escaLier
une liaison piétonne verticale directe entre le tunnel postal 

et la vélostation était indispensable pour permettre l’accès aux 
quais cFF. après avoir envisagé différents scénarios, la solution 
retenue a consisté en un escalier tournant reliant le tunnel pos-
tal à la vélostation. on a renoncé à l’installation d’un ascenseur. 
L’accès à l’escalier est bien visible depuis la réception. L’esca-
lier se compose de trois parties, à savoir une rampe centrale de 
1 mètre de large, avec une volée d’escaliers de chaque côté. 

La construction de cet escalier a représenté un véritable 
défi pour les ingénieurs. Non seulement le terrain est en 
contact avec la nappe phréatique, ce qui exigeait une préci-
sion extrême dans le percement, mais l’espace vertical était 
très limité par la présence du parking et il y a eu quelques sur-
prises dans le remaniement du tunnel existant. Le tout a rendu 
la tâche particulièrement difficile et l’escalier à lui seul a coûté 
800’000.-.

revêtement
Le ballast et les voies ont été recouverts par un plancher 

en bois pouvant supporter une charge utile de 500 kg/m2, lui-
même recouvert de robustes panneaux de sperratex traités 
par un procédé sérigraphique pour lui conférer une adhérence 
suffisante. 

parois de séparation
Les secteurs de la vélostation sont séparés par une paroi 

de 3 mètres 20 de haut. cette structure, constituée de ba-
guettes cylindriques de hêtre partiellement entrecroisées, est 
simple à construire, à monter et à entretenir. Les baguettes 
sont insérées sur place dans des trous machinés en atelier à 
l’avance dans une embase. Les embases, qui font 14/20 cm 
de haut, sont directement vissées dans le sol. chaque paroi 
nécessite près de 2300 baguettes, qui mises bout à bout cou-
vriraient une distance de 7,5 km.

cHoix du bois
L’emploi de ce type de séparation a été rendu souhaitable 

par les deux paramètres suivants :
1. L’environnement général donne une atmosphère froide et 

ingrate et il a paru nécessaire de réchauffer et d’embellir 
le béton. Les usagers de la vélostation doivent trouver un 
lieu digne des exigences modernes pour le stationnement 
des vélos, avec des secteurs séparés ouvrant sur un 
espace plus confortable, analogue à une réception d’hôtel.

2. La vélostation est entourée de matériaux conducteurs. 
des parois métalliques présentaient le risque de capter 
des courants électriques « vagabonds ». pour des raisons 
de sécurité, il aurait alors fallu les construire plus à l’écart 
de l’espace de circulation, ce qui aurait représenté une 
perte d’espace substantielle.

09
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portes couLissantes automatiques
Les portes coulissantes automatiques d’accès aux diffé-

rents secteurs sont couplées avec le système d’accès général.

stationnement À deux étages
Le système de stationnement à deux étages permet une 

utilisation optimale de l’espace disponible. deux espacements 
de parcage ont été sélectionnés :

 — secteurs a et c : espacement de 45 cm
 — secteur b : espacement de 50 cm 

Le secteur b comporte 17 places pour vélos électriques. Les 
batteries peuvent être rechargées dans des consignes auto-
matiques équipées d’une prise ad hoc. 

du jamais vu à ce jour, la livraison et le montage des stati-
onnements à deux étages ont dû être mis au concours, confor-
mément à la Loi sur les marchés publics.

avant la soumission, dans le cadre d’un échantillonnage, 
des critères de qualité ont été définis. Sur la base de trois sys-
tèmes différents, la direction de projet a défini, avec les chargés 
de projets, les critères d‘adjudication suivants : 

 — le prix (60 %)
 — la qualité des matériaux et des produits
 — l’expérience et les références des personnes-clé

Pour prouver leur qualification, les soumissionnaires devaient 
fournir des références d’installations comparables.

Le processus de soumission (depuis la publication dans 
la feuille d’avis cantonale jusqu’à la décision d’adjudication) a 
duré deux mois. L’écart des prix entre différentes offres était 
plus important qu‘attendu, avec des offres entre 230‘000 et 
440‘000.- pour 1‘100 places de stationnement. L’évaluation 
des offres selon les critères d‘adjudication a conduit à retenir 
sans équivoque l’offre de l’entreprise a. bachmann ag, indus-
trie und apparatebau à root (Lu). L’offre de l’entreprise  orion 
pour le système de stationnement lui-même, avec support à la 
biennoise, offrait incontestablement le meilleur rapport qualité-
prix.

expLoitation
La vélostation est entièrement automatisée et foncti-

onne 24h/24. en journée, elle est gérée par le programme 
d‘intégration de caritas service, pour la ville de Lucerne. ca-
ritas est chargée de la vente des billets, du maintien de la pro-
preté et du service hivernal à l’intérieur de la vélostation. Le 
personnel contrôle régulièrement les vélos en stationnement. 
d’autres prestations sont proposées, comme le nettoyage des 
vélos, de petits travaux d’entretien, la location de remorques 
à vélo, etc.

09 escalier reliant la vélostation au tunnel postal.
10 Le tunnel postal réaménagé.  
11 paroi de séparation en bois de 3,2 mètres autour de la vélostation.
12 portes coulissantes automatiques d’accès aux secteurs.
13 systèmes de stationnement à deux étages et consignes automatiques 

de l’entreprise bachmann ag.

parties prenantes
 — Maître d’ouvrage : Ville de Lucerne, Office des ponts et 

chaussées
 — exploitant : caritas, Lucerne
 — direction de projet pour la ville de Lucerne : martin urwyler 

et Daniel Nussbaumer, Office des ponts et chaussées de 
la ville de Lucerne

 — direction de projet pour les cFF : andràs Özvegyi 
(basler&Hofmann innerschweiz)

 — Planification et construction : Groupement planum | co.dex
 — thomas Zahnd, planum biel ag, chef de projet ; daniel 

sigrist, planum biel ag ; ueli denzler, co.dex ; michael 
rothenbühler, co.dex

 — bureau d’ingénieurs (escalier) : Kost+partner ag, sursee, 
Hanspeter escher, chef de projet ; patrick muff

 — géotechnique : Keller+Lorenz ag, Luzern, markus ehrler
 — technique de mesure : planzer consult gmbH, Luzern
 — ingénieurs : gebr. brun ag, emmenbrücke (Lu)
 — construction en bois (parois de séparation, plancher, 

réception et atelier) : schaerholzbau ag, altbüron (Lu) et 
Horw (Lu)

 — électricité : elektro gander, Luthern (Lu)
 — chauffage et installations sanitaires: gebr. imbach,  

Fischbach (Lu)
 — peinture : arnold philipp maler ag, dagmarsellen
 — systèmes de stationnement et d’accès, consignes :  

a. bachmann ag, root

12
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coûts  

type de travaux coût (cHF) 

travaux préparatoires
(dont la démolition des installations cFF) 

225‘000.-

infrastructures de la vélostation
(parois de séparation, revêtement, bureau et atelier, électricité, éclairage)

570‘000.-

escalier 800‘000.-

équipements de la vélostation
(système de stationnement à deux étages, système d’accès, consignes, 
surveillance vidéo, signalétique)

320‘000.-

autres équipements de la vélostation 15‘000.-

Honoraires et coûts accessoires 440‘000.-

divers 220‘000.-

tva 210‘000.-

total 2‘800‘000.-

caractéristiques 
coût par place de stationnement (y compris escalier et atelier) :  2‘500.-

 — portes coulissantes, rambardes : pries, metall- und glas-
bau, sins

 — rideau métallique (fermeture de l’escalier) : sisto, türen-
tore-antriebe-sicherheit, stans, Heinz stocker

 — système de fermeture (rideau métallique de fermeture de 
l’escalier) : oberrauter security consulting (osc) gmbH, 
wetzikon

 — surveillance vidéo : Frey + cie sicherheitstechnik ag, 
Kriens

 — signalétique : projet groupement planum | co.dex, michael 
rothenbühler, co.dex, chef de projet ; réalisation signaleti-
ker.ch, urs Hungerbühler, bern

 — équipement (compresseur) : wexxelzone gmbH, wohlens-
chwil

 — éclairage de la cage d’escalier : energie wasser luzern ewl, 
chef de montage, oliver allemann

caLendrier
 — Début de la planification : décembre 2008
 — remise de l’avant-projet : décembre 2009
 — procédure de consultation : mars à mai 2010
 — remise du projet : septembre 2011
 — octroi du crédit par le grosser stadtrat : 1er décembre 

2011 (36 voix contre 8)
 — permis de construire : 11 juillet 2012
 — début de la construction de l’escalier : août 2012
 — début de la construction de la vélostation : décembre 2012
 — ouverture partielle (secteur a) : 23 février 2013
 — mise en service : 5 avril 2013
 — inauguration : 20 avril 2013

14
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14-15 photos de la nouvelle vélostation
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 «SpurwechSel»

la population de lucerne croît et ses besoins en termes de 
mobilité aussi. Aux heures de pointes, les embouteillages sont 
fréquents dans de nombreuses rues, indiquant que le réseau 
est saturé. Le trafic individuel motorisé a atteint ses limites. La 
population lucernoise en a pris conscience et s’est fait entendre 
lors de la votation de l’automne 2010 en acceptant à une nette 
majorité le règlement pour une mobilité urbaine durable. le 
mandat est clair : préserver la qualité de vie à Lucerne et son 
accessibilité, i.e. prendre des mesures en faveur des transports 
publics et de la mobilité douce.

C’est avec le slogan « Spurwechsel » (littéralement « change-
ment de voie ») que la Ville de Lucerne a démarré sa campagne 
de promotion du vélo. Différentes activités sont organisées tout 
au long de l’année pour montrer que le vélo constitue le moyen 
de déplacement en ville le plus rapide, le meilleur marché et le 
meilleur pour la santé, et que son potentiel de développement 
est énorme. La campagne a pour but de rendre le vélo popu-
laire non seulement aux yeux du grand public, mais aussi dans 
les services de l’administration concernés.

 

Baromètre à VéLoS
Pour pouvoir observer l’évolution du trafic et mesurer l’effet 

des mesures prises, les charges de trafic doivent être réperto-
riées. Jusqu’à il y a peu, les données dont on disposait concer-
naient avant tout le trafic motorisé mais pas le vélo. C’est dans 
cette optique que l’office des ponts et chaussées de la Ville 
de Lucerne a mis en place en 2011 les premiers compteurs 
à vélos. en l’espace d’une année, un total de 2,5 millions de 
vélos ont été enregistrés aux trois emplacements du Schweize-
rhofquai, de la langensandbrücke et de la Taubenhausstrasse. 
Le Schweizerhofquai à lui seul a vu passer 1,3 millions de vélos. 
Les données pourront être complétées dans le futur grâce aux 
10 compteurs actuellement installés en Ville de Lucerne. Les 
données détaillées sont accessibles en ligne à l’adresse www.
velofahren.stadtluzern.ch. 

Ces données ne devraient pas être visibles uniquement à 
la maison, derrière un écran, mais également en plein air, à 
la vue de tous. C’est ce qui a motivé la récente inauguration 
d’un baromètre à vélos situé à l’emplacement du compteur du 
Schweizerhofquai. Ce baromètre indique en temps réel tous 
les vélos circulant sur les quatre voies. Les jours de pointe, on 
peut recenser ici jusqu’à 7000 vélos. 

martin UrwyLer, tiefBaUamt De La ViLLe De LUCerne

DU noUVeaU PoUr LeS VéLoS LUCernoiS
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Le baromètre à vélos reflète l’importance que revêt le vélo 
aux yeux de la Ville de Lucerne et la volonté de créer des 
conditions favorables pour les cyclistes. Chaque vélo compte, 
car chaque vélo qui remplace une voiture libère la ville de la 
congestion. Le baromètre montre toute l’importance qu’il y a à 
choisir le vélo pour ses déplacements et doit motiver la popu-
lation à jouer le jeu pour accroître la part du vélo.

 

exemplAire
Le 25 mars 2013, l’ensemble des cadres de l’office des 

ponts et chaussées de la Ville de Lucerne ont enfourché un 
vélo en libre-service nextbike et sont partis en pédalant direc-
tion allmend. Dix minutes plus tard, ils étaient tous sains et 
saufs, prêts à assister à leur formation continue interne : un 
voyage rapide, bon marché et à bon port. Un exemple à suivre!

Lucerne offre 200 vélos en libre-service next-bike, dispo-
nibles 24h/24 en 60 emplacements, réservation par SmS ou 
sur internet. L’essayer c’est l’adopter : http://www.nextbike.ch/
de/luzern/.
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01   Le conseiller municipal adrian Borgula remet un bouquet de fleurs à la 
première cycliste enregistrée par le baromètre à vélos

01

DiStinCtion De L’oeCD PoUr L’initiatiVe De 
Promotion De La moBiLité DoUCe

L’initiative pour la promotion de la mobilité douce dans le 
Canton de St-Gall n’est pas loin d’une victoire lors de la finale 
des «international transport achievement awards» de l’oeCD. 
Le projet s’est imposé en demi-finales face à des concur-
rents du monde entier. c’est la première fois dans l’histoire du 
«transportation award» qu’un projet de mobilité douce arrive 
en finale! Les trois autres sélectionnés sont d’importants pro-

jets de transport du Japon, du mexique et d’espagne. Le vain-
queur sera élu fin mai à Leipzig en présence du ministre des 
transports. 

DanieL SChöBi, offiCe DeS PontS et ChaUSSéeSDU Canton De St-GaLL

DU noUVeaU DU Canton De St-GaLL
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Prix VéLo entrePriSeS 2013

PRO VELO Suisse récompense les entreprises qui contribuent à la promotion 
du vélo auprès de leurs employés par des mesures exemplaires et des idées inno-
vantes. 

Les récompenses du «Prix VeLo entreprises 2013» ont été décernées le 3 mai dans le 
cadre des «Bike Days» de Soleure. 23 entreprises ont été évaluées par un jury de spécialistes. 
19 entreprises porteront la mention «Prix VeLo - entreprise cyclophile 2013» durant les deux 
prochaines années.

 
informations sur : www.prixvelo.ch

informATionS

Pro VeLo Suisse récompense depuis 1998 des entre-
prises, des autorités publiques et des organisations qui pra-
tiquent la promotion du vélo auprès de leur personnel. en com-
plément des deux prix principaux,  les meilleures candidatures 
se verront décerner un prix de reconnaissance et recevront la 
mention «Prix VéLo – entreprise cyclophile».  Le rapport du 
jury décrit en détail les mesures des six lauréats suivants :

 — Les deux prix principaux reviennent à rehaB Bâle et à 
Stucki Leadership-teambuilding Sa, thoune-Gwatt (et 
yverdon) (Pme).

 — Un prix de reconnaissance est décerné à La Poste Suisse, 
siège principal Berne, à la Ville de Lausanne et à la fonda-
tion habitat, Bâle (Pme).

 — Un prix spécial est attribué à vélocité Lausanne (yverdon 
et neuchâtel) (Pme).

GUiDe PratiqUe PoUr LeS VéLoStationS

Pro VeLo Suisse et l’office fédéral des routes rééditent le guide « Vélostations : recomman-
dations pour leur planification et mise en service ». illustré d’exemples concrets et augmenté de 
nouveaux chapitres, il vise à accompagner ingénieurs, maîtres d’ouvrage, responsables poli-
tiques et exploitants dans tout le processus de mise en place d’une vélostation.

Une boîte à outils pour réussir une vélostation

Le guide « Vélostations : recommandations pour leur planification et mise en service » peut 
être téléchargé sous : 

www.velostation.ch
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